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IET:!Œ EN :rATE DU 24 IECEMBBE 1951 AIRESSEE AV SECBETAIRE aENERAL PAR 'I.E
MINISTRE :DES AFFAlBES ErnANGEiRES DU ROYf\.tiME..OO DE LIBYE, TOUCHANT LA iEMA.NIE
DtfŒMISSION :CU ROYKdME-'L"NI IlE LIBYE A L 'ŒGA.N.rSATICN DES NATIONS UNIES ET
ACaEPl'ATICN OFFICIELIE DES CEJ.J:GA.TIONS IE LA CHARTE

Tri~oli, le 24 décenbro 1951

Monsieur 10 Socrétaire général,

Aux termes do la résolution 289 (IV) du 21 novembre 1949, ado~tée

~onformément ~ l'annexe II, :rnragra~r::e 3, du Traité de :çaix conclu en 1947

avec l'Italie, 1 tAssemblée généralo dos Nations Unios recor:m:enda qœ la Libye,

. con~osée de la Cyréna~que, do la Trir::plitaino et du Fezzan, soit constituée

on un Etat indér::ondant et souvorain, et que son indér::ondanco devienne effectiVe

au ~lus tard le 1er janvie~ 1952. la résolution :pl:'évoit notamment Ilque,

10rsqu tel1e aura été con:::;cituée en Etat indér::endant, la Libye soit admise

à lfÛl."go...."1.isation des Nations Unies, conforI!:ér::ont à. l tArticle 4 do la Charto ll
•

Les dis~ositions de la résolution 289 (IV) ont été confirméos par la réso-

-.-.----lution._3.B1-i.Y)_1-a.d.Q1lt~e._r.a':LI1A-l;LS0I;1"Rlée gén6ralele 17 novenbro 1950.

Il a été maintenant donné ~lein effet ~ l'une et Itautre desdites

résolutions, grâce à l'aide ~écieuso a~~ortéo par 10 Commissaire des Nations

Unies et J:8.r le Consoil ~our la Libye. A la suite de la ~omulgatjon, le

7 octobre 1951, do la Conotituticn do la Libyo et du tronofort, 10 24 duc61!l1're J951,
doo pouvoiro ic:t'lGD PtiilJoonc6o r..dr:.ll:istrnntes, lE:- Rcyntte-Un1 è.e Libye 0. été

è.6cleré Etat libre, inèc3}jondnnt ot oouveruin DOUD 10. courormc do So. rr..'ljesté ­

Mohc~d Fnhdi 01 Scncueei 'gui n ütû prccloné roi conDtitutionnel de la Libye

r::ar l' Ass~~bJ.ée nationale constituante.
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En conséquence, j tai l thonneur ;1,3 demander, au nom de non Gouvernerient,

l fad.l!lission du Royaume-Uni de Libye à "I 1Crganïsa'tïon des--rrà'tï"Ol1ll-Urriëtr;-<:mnfor'---'

mément à ,l'Artiole 4 de la Charte. Je joins à la présente une déclaration

officielle !Jar laquelle la Libye acoepte les obligations de la Charte et s tengage

à les l'emplir.- "
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Veuillez agréer, etc.

\"

.':

;.. .'




